
Prêts immobiliers complémentaires d’Action logement
Un prêt complémentaire sert à financer en partie l’achat ou la construction de votre résidence principale. Il est
accordé en complément de votre prêt immobilier principal. Il n’est pas accordé par une banque, mais par un autre
organisme (Action logement, caisse de retraite complémentaire, mutuelle…). Voici les prêts complémentaires que
propose Action logement.
Crédit immobilier

Où s’informer
?

Action Logement
En ligne
 AL’in.fr la plateforme d’offres de logement d’Action Logement 
Sur place
 Coordonnées  des agences
Par téléphone
0970 800 800 (numéro non surtaxé)
Du lundi au vendredi, de 9h à 18h (horaires métropole)

Comment faire si…
Je veux obtenir un crédit immobilier

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?xml=F37842

https://site.actionlogement.fr/aide/louer/logement-social/salarie
https://www.actionlogement.fr/implantations
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage?xml=F16123#comarquage-694135b556135
https://palavaslesflots.com
tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?pdf=0&xml=F37842
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